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(54) Passerelle mobile suspendue à un rail guidage

(57) L’invention concerne une passerelle mobile (1)
pourvue d’organes de soutien inférieurs aptes à permet-
tre la translation de la passerelle au sol, et d’au moins
une plateforme support (7) d’un opérateur, caractérisée

en ce qu’elle est au moins guidée en translation à sa
partie supérieure par un dispositif de guidage (15) soli-
daire d’un chemin de translation supérieur (13) de la pas-
serelle (1).
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Description

[0001] La présente invention concerne une passerelle
mobile suspendue à un rail de guidage.
[0002] On sait que les passerelles mobiles sont géné-
ralement montées sur des roulettes ou roues permettant
leur translation au fur et à mesure de leur utilisation.
Néanmoins, de telles passerelles nécessitent le montage
de stabilisateurs latéraux avec un élargissement corres-
pondant important de la passerelle en utilisation, ce qui
est peu commode pour l’utilisation dans des couloirs. De
plus, de telles passerelles nécessitent d’être réglées à
chaque endroit d’utilisation, ce qui est préjudiciable à la
sécurité d’utilisation.
[0003] L’invention vise à remédier à ces inconvénients
et propose une passerelle mobile pourvue d’organes de
soutien inférieurs aptes à permettre la translation de la
passerelle au sol et d’au moins une plateforme support
d’un opérateur, caractérisée en ce qu’elle est au moins
guidée en translation à sa partie supérieure par un dis-
positif de guidage solidaire d’un chemin de translation
supérieur de la passerelle.
[0004] Les organes de soutien inférieurs peuvent être
des roues ou des éléments coulissants.
[0005] Ledit chemin de translation supérieur peut être
constitué par au moins un rail supérieur (un, deux ou
plusieurs) ou un câble supérieur, parallèles à la course
de translation de la passerelle.
[0006] Le dispositif de guidage est monté sur le chemin
de translation supérieur (ledit rail ou câble) pour suivre
avec liberté de translation et faible jeu ledit chemin de
translation et ainsi guider la translation de la passerelle,
ainsi qu’avec une certaine liberté de débattement vertical
pour compenser les éventuelles variations de niveau de
déplacement de la passerelle au sol relativement au dit
chemin de translation supérieur.
[0007] Ledit chemin de translation supérieur est de
préférence un rail supérieur rigide fixé à demeure dans
le plan vertical médian de la passerelle et apte à guider
et à porter en suspension la partie supérieure de la pas-
serelle.
[0008] Le dispositif de guidage est alors complété
d’une fonction de suspension de la partie supérieure de
la passerelle et ainsi la passerelle peut ne comporter des
roues qu’à l’extrémité inférieure de son plan incliné, la
translation de la passerelle étant permise par les roues
inférieures et par ledit dispositif de guidage et de sus-
pension au rail supérieur. La passerelle étant maintenue
en position par le dispositif de guidage et de suspension
supérieur, les bras stabilisateurs latéraux ne sont plus
nécessaires et de même la largeur de la passerelle peut
être réduite à la largeur utile pour l’opérateur, sans avoir
à l’augmenter pour sa stabilité latérale.
[0009] Le dispositif de guidage et suspension de la
passerelle peut glisser ou rouler à faible jeu sur ledit che-
min de translation supérieur, par exemple au moyen de
patins ou galets respectivement.
[0010] Naturellement, ce dispositif de guidage et sus-

pension doit être pourvu d’un élément anti-soulèvement
empêchant qu’il ne se soulève et quitte le chemin de
translation supérieur au cas où la passerelle se cabre
par coincement au niveau supérieur.
[0011] La partie inférieure de la passerelle peut être
complétée d’un dispositif de guidage inférieur sur un che-
min de translation inférieur parallèle au chemin de trans-
lation supérieur, par exemple un rail fixé au sol ou une
rainure formée au sol.
[0012] Le plan incliné de la passerelle équipé d’au
moins une plate-forme support d’un opérateur peut être
rigide ou constitué selon un ensemble linéaire de paral-
lélogrammes articulés l’un à l’autre dans le plan incliné
et aptes à se déployer en longueur en maintenant les
plateformes horizontales, permettant au moyen d’un dis-
positif de verrouillage adéquat de l’ouverture des paral-
lélogrammes (un bras d’écartement réglable) de faire va-
rier la longueur de l’ensemble articulé et donc d’incliner
plus ou moins le plan incliné de la passerelle, et éven-
tuellement de compenser la variation de hauteur entre
lesdits chemins de translation supérieur et inférieur.
[0013] La partie inférieure de la passerelle peut être
pourvue de deux roues latérales, une à chaque extrémité
du plan incliné, montées sur ressort (ou non) et permet-
tant l’appui au sol de la passerelle par ses pieds dès
qu’un opérateur y accède.
[0014] Ces roues peuvent être équipées d’un frein per-
mettant de verrouiller le positionnement de la passerelle
en position de travail.
[0015] Elles peuvent également être motorisées per-
mettant ainsi l’entraînement en translation de la passe-
relle par une commande appropriée de l’opérateur.
[0016] La passerelle peut comporter en outre une
béquille, par exemple à forme d’échelle disposée verti-
calement à l’arrière de la passerelle et une barre pare-
choc à l’avant venant à faible distance du sol par leur
extrémité inférieure. Cette béquille et cette barre pare-
choc constituent un élément de sécurité détecteur d’obs-
tacle de la passerelle à même de stopper l’entraînement
de commande en translation de la passerelle à la ren-
contre d’un obstacle.
[0017] Eventuellement, la passerelle peut être com-
plètement suspendue au chemin de translation supérieur
(à un ou plusieurs rails supérieurs).
[0018] L’invention est illustrée ci-après à l’aide
d’exemples de réalisation et en référence aux dessins
annexés, sur lesquels :

- La figure 1 est une vue en perspective d’une passe-
relle selon l’invention,

- La figure 2 est une vue en coupe transversale du
dispositif de guidage et suspension de la passerelle,
et

- La figure 3 est une vue en perspective d’une variante
de réalisation.
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[0019] Avec référence aux figures, et en particulier à
la figure 1, une passerelle 1 selon l’invention comporte
essentiellement un plan incliné 3 pourvu de marches
d’accès 5, de plusieurs plateformes 7 support d’un opé-
rateur 9 et de rambardes latérales 11 protégeant l’opé-
rateur 9 en cours de manoeuvre de chaque côté du plan
incliné 3. Un rail supérieur 13 est fixé à demeure dans
un plan vertical médian de la passerelle et la passerelle
1 est suspendue en translation à ce rail par un dispositif
de guidage et suspension 15 à sa partie supérieure.
[0020] Le plan incliné 3 est constitué par un ensemble
linéaire de parallélogrammes latéraux opposés l’un à
l’autre, articulés de chaque côté du plan incliné 3 et aux
angles desquels sont montés articulées lesdites plate-
formes 7. Le plan incliné 3 peut donc se déployer de
façon variable en longueur, pour faire varier la pente du
plan incliné 3, tandis que les plateformes 7 sont mainte-
nues horizontales et les parallélogrammes 17 sont ver-
rouillés en écartement par un bras transversal corres-
pondant 19.
[0021] Naturellement, le plan incliné 3 peut avoir une
configuration rigide classique comme représenté en 3’ à
la figure 3.
[0022] Les plateformes 7 sont fermées par des portes
avant et arrière 21 à rappel automatique en fermeture.
[0023] Le plan incliné 3 est pourvu à son extrémité
inférieure de deux pieds latéraux 23 et de même de roues
25 montées sur ressort s’effaçant sous le poids de l’opé-
rateur pour permettre la reprise des pieds 23 sur le sol
en position de service. Les roues 25 peuvent être moto-
risées sans être montées sur ressort pour permettre l’en-
traînement en translation de la passerelle, par exemple
sous la commande à distance d’une platine de comman-
de manuelle. Il est à noter que ces roues peuvent être
équipées d’un frein notamment pour leur mise en position
de service si elles ne sont pas montées sur ressort.
[0024] Des éléments détecteurs d’obstacles stoppant
la translation à la commande de déplacement de la pas-
serelle, par exemple une béquille 26 à l’arrière du plan
incliné ou une barre pare-choc 28 à l’avant du plan incliné
sont montées sur ce dernier. Ces éléments viennent à
faible distance du sol par leur extrémité inférieure et cons-
tituent un élément de sécurité détecteur d’obstacle à mê-
me de stopper l’entraînement de la passerelle en trans-
lation à la rencontre d’un obstacle.
[0025] Eventuellement, le guidage en translation infé-
rieur du plan incliné 3 peut être complété par une rainure
de guidage 27 engagée par un plot complémentaire gui-
de 29 fixé en saillie inférieure au niveau médian à l’ex-
trémité inférieure du plan incliné 3.
[0026] De plus, le plan incliné 3 comporte à son extré-
mité supérieure un cadre rectangulaire rigide vertical 31,
au niveau médian duquel est fixé le dispositif de guidage
et de suspension précité 15.
[0027] Ce dispositif de guidage et suspension 15 coo-
père avec le rail supérieur rigide 13, lequel s’étend sen-
siblement de façon parallèle à la rainure inférieure 27
selon la direction de translation prévue de la passerelle,

laquelle peut être attenante par exemple à un couloir de
rangement ou d’éléments disposés en hauteur (non re-
présenté) accessible par l’opérateur au moyen de la pas-
serelle.
[0028] Le rail supérieur 13 (fig. 2) est de section en 1
vertical et reçoit sur chacun des ses plats latéraux 33 un
galet de roulement 35 de diamètre complémentaire au
jeu près de la largeur du plat 33.
[0029] Ces deux galets 35 sont identiques et sont mon-
tés opposés l’un à l’autre sur le rail 13 sur un cadre sup-
port 3.7 conformé en U inversé et solidaire du dispositif
de guidage et de suspension 15. Ce dispositif est apte à
rouler sur le rail 13 sans en échapper sauf à ses extré-
mités qui seront pourvues à cet effet d’une butée d’arrêt
(non représentée). Par ailleurs, il permet de s’affranchir
des éléments de fixation 39 du rail qui peuvent être mon-
tés dans le cas présent sous le rail 13.
[0030] Le fonctionnement de la passerelle 1 est à pré-
sent décrit. Il résulte de la description précédente.
[0031] La translation de la passerelle 1 à un endroit de
positionnement précis pour l’opérateur 9 est effectuée
par celui-ci en agissant sur la platine de commande de
l’entraînement du moteur de roue, l’opérateur étant sur
une plate-forme par exemple ; la translation est réalisée
par roulement sur le rail supérieur 13 au moyen dudit
dispositif de guidage et suspension 15 et au niveau in-
férieur par les roues 25 du plan incliné 1 roulant avec
guidage simultané par le plot 29 dans la rainure inférieure
27.
[0032] Dans le cas d’une passerelle sans moteur,
l’opérateur pousse celle-ci à l’endroit souhaité par le mê-
me guidage que précédemment. Dès que la passerelle
est parvenue à la position souhaitée, l’opérateur peut
accéder à la passerelle et celle-ci repose alors sur le sol
en position fixe par les pieds 23 du plan incliné 3, les
roues 25 s’effaçant sous le poids de l’opérateur. L’opé-
rateur peut alors accéder à la plateforme 7 souhaitée et
y travailler en toute sécurité, la passerelle demeurant sta-
ble étant maintenue en trois points, les deux pieds infé-
rieurs 23 du plan incliné 3 et le point d’engagement en
suspension (selon 15) au rail supérieur 13.
[0033] La figure 3 montre une variante de réalisation
de la passerelle 1’, complètement suspendue par une
ossature avant et arrière, avec liberté de translation et
arrêt en position, à deux rails supérieurs parallèles 13’,
l’extrémité inférieure du plan incliné 3’ de passerelle pou-
vant être maintenue à faible distance du sol et par exem-
ple environ dix centimètres du sol. La stabilité au niveau
inférieur peut être assurée par un bras inférieur 41 soli-
daire du plan incliné 3’ et en prise de coulissement par
une roulette à son extrémité inférieure sur un rail guide
43 parallèle aux rails supérieurs 13’ et à la translation de
la passerelle 1’.
[0034] Ce qui précède montre les avantages de la pas-
serelle selon l’invention, en termes de stabilité de cette
dernière, possibilité de rapprochement (sans stabilisa-
teurs latéraux) du plan de travail par l’opérateur, possi-
bilité de commande en translation sûre et guidée, largeur
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réduite possible du plan incliné, déréglage rendu inutile
par suite de la permanence sur site etc.

Revendications

1. Passerelle mobile (1,1’) pourvue d’organes de sou-
tien inférieurs aptes à permettre la translation de la
passerelle au sol, et d’au moins une plateforme sup-
port (7) d’un opérateur, caractérisée en ce qu’elle
est au moins guidée en translation à sa partie supé-
rieure par un dispositif de guidage (15) solidaire d’un
chemin de translation supérieur (13,13’) de la pas-
serelle (1,1’), en ce que la partie inférieure de la
passerelle (1) est complétée d’un dispositif de gui-
dage inférieur (29,41) sur un chemin de translation
inférieur (27,43) parallèle au chemin de translation
supérieur (13,13’), et en ce qu’elle comporte un plan
incliné (3) constitué par un ensemble linéaire de pa-
rallélogrammes (17) articulés l’un à l’autre dans le
plan et aptes à se déployer en longueur en mainte-
nant les plateformes (7) horizontales, permettant au
moyen d’un dispositif de verrouillage adéquat (19)
de l’ouverture des parallélogrammes (17) de faire
varier la longueur de l’ensemble articulé et donc d’in-
cliner plus ou moins le plan incliné (3) de la passe-
relle et éventuellement de compenser la variation de
hauteur entre lesdits chemins de translation supé-
rieur (13) et inférieur (27).

2. Passerelle mobile (1,1’), selon la revendication 1,
caractérisée en ce que ledit chemin de translation
supérieur (13,13’) est constitué par un à plusieurs
rails supérieurs (13,13’) ou un câble supérieur, pa-
rallèles à la course de translation de la passerelle
(1,1’).

3. Passerelle mobile (1,1’), selon la revendication 1 ou
2, caractérisée en ce que le dispositif de guidage
(15) est monté sur le chemin de translation supérieur
(13,13’) pour suivre avec liberté de translation et fai-
ble jeu ledit chemin de translation (13,13’) et ainsi
guider la course de déplacement de la passerelle
(1,1’), ainsi qu’avec une certaine liberté de débatte-
ment vertical pour compenser les éventuelles varia-
tions de niveau de déplacement de la passerelle
(1,1’) au sol relativement audit chemin de translation
supérieur (13,13’).

4. Passerelle mobile (1), selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que ledit chemin de translation
supérieur est un rail supérieur rigide (13) fixé à de-
meure dans le plan vertical médian de la passerelle
(1) et apte à guider et à porter en suspension la partie
supérieure de la passerelle (1).

5. Passerelle mobile (1), selon la revendication 4, ca-
ractérisée en ce que le dispositif de guidage (15)

est complété d’une fonction de suspension de la par-
tie supérieure de la passerelle (1), la translation de
la passerelle (1) étant permise par les organes de
soutien inférieurs (25) et par ledit dispositif de gui-
dage (15) au rail supérieur (13).

6. Passerelle mobile (1,1’), selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que le dis-
positif de guidage (15) de la passerelle peut glisser
ou rouler à faible jeu sur ledit chemin de translation
supérieur (13,13’), par exemple au moyen de patins
ou galets respectivement.

7. Passerelle mobile (1,1’), selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que le dis-
positif de guidage (15) est pourvu d’un élément anti-
soulèvement empêchant qu’il ne se soulève et quitte
le chemin de translation supérieur (13,13’) au cas
où la passerelle (1) se cabre par coincement au ni-
veau supérieur.

8. Passerelle mobile (1’), selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu’elle com-
porte un plan incliné (3’) équipé d’au moins une plate
forme support d’un opérateur.

9. Passerelle mobile (1), selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que la partie infé-
rieure de la passerelle (1) est pourvue de deux roues
latérales (25) et de pieds (23), une roue (25) à cha-
que extrémité du plan incliné (3), montées sur ressort
et permettant l’appui au sol de la passerelle (1) par
ses pieds (23) dès qu’un opérateur (9) y accède pour
le cas d’une passerelle sans moteur.

10. Passerelle mobile (1), selon la revendication 9, ca-
ractérisée en ce que les roues sont motorisées per-
mettant ainsi l’entraînement en translation de la pas-
serelle (1) par commande de l’opérateur.

11. Passerelle mobile (1), selon la revendication 9 ou
10, caractérisée en ce que les roues (25) sont équi-
pées d’un frein permettant de verrouiller le position-
nement de la passerelle (1) en position de travail.

12. Passerelle mobile (1), selon la revendication 10 ou
11, caractérisée en ce que la passerelle (1) com-
porte des éléments détecteurs d’obstacle, à l’avant
et à l’arrière du plan incliné (3), venant à faible dis-
tance du sol par leur extrémité inférieure, et à même
de stopper l’entraînement en translation de la pas-
serelle à la rencontre d’un obstacle.

13. Passerelle mobile (1’) selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que la passerelle (1’) est complè-
tement suspendue au chemin de translation supé-
rieure (13’).

5 6 



EP 1 892 370 A1

5



EP 1 892 370 A1

6



EP 1 892 370 A1

7



EP 1 892 370 A1

8


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

